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8. Un prix plafond provoque une pénurie car il est inférieur au prix d’équilibre. Dans ce cas, la 
quantité demandée excède la quantité offerte. Il engendre donc une pénurie. Dans le document, on 
constate une pénurie de 400 000 logements (2 200 000 – 1 800 000 = 400 000). 
 
9. La perte sèche (aire du triangle BDE) correspond à la satisfaction totale qui est perdue suite à 
l’intervention des pouvoirs publics (ici sous la forme de la fixation d’un prix plafond). 
Le surplus total avant la mise en place du prix plafond était égal à l’aire du triangle ABC.  
Après la mise en œuvre de ce prix plafond, le surplus total est alors égal à l’aire du trapèze ADEC. 
Par conséquent, aire de BDE = aire d’ABC – aire d’ADEC  
 
10. Le surplus de la collectivité diminue parce que 200 000 ménages propriétaires se sont retirés du 
marché (ils étaient disposés à louer leur logement à un prix compris entre 800 et 1 000 €), ce qui fait 
que 200 000 ménages ne parviennent pas à trouver un logement alors qu’ils étaient disposés à payer 
de 800 à 1 000 €. Des échanges mutuellement avantageux n’ont pas eu lieu du fait du prix plafond, ce 
qui réduit la satisfaction globale. 
 
11. Le plafonnement des loyers présente d’autres inconvénients :  
– il incite les propriétaires à ne pas réaliser les dépenses d’entretien des logements, ce qui diminue la 
satisfaction des locataires ;  
– il peut entraîner une mauvaise allocation des appartements disponibles : les gens qui ont vraiment 
besoin de trouver un logement peuvent ne pas être en mesure de le trouver ;  
– il favorise l’émergence de marchés noirs ;  
– il conduit à un gaspillage de ressources puisque les agents doivent dépenser de l’argent, de 
l’énergie et du temps pour gérer la pénurie provoquée par un prix plafond.  
 
12. Un prix plancher provoque une situation de surproduction car il est supérieur au prix d’équilibre. 
Dans ce cas, la quantité offerte est supérieure à la quantité demandée. 
 
 


